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Présentation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie est 
une association loi 1901, reconnue d’utilité publique et agréée 
d’éducation populaire, implantée sur l'ensemble du territoire national 
avec 100 Comités territoriaux et 22 Comités régionaux coordonnés par 
son siège national, et animée par de nombreux bénévoles et 1500 
professionnels.  
 

Les acteurs bénévoles et professionnels de l’ANPAA contribuent à ce que 
des conduites individuelles ou collectives initiées pour la recherche de 
plaisir et de lien social, de bien-être et de soulagement n’aboutissent 
pas à des prises de risque inconsidérées et à d’inacceptables pertes de 
vie ou de liberté. Cette perte de liberté vis-à-vis d’une substance 
psychoactive ou d’un comportement de recherche de plaisir constitue 
une pathologie nommée addiction. 
 
 

 

Missions : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Le domaine d'action de l'ANPAA couvre aujourd'hui l'ensemble 
des addictions : usage, usage détourné et mésusage d'alcool, 
tabac, drogues illicites et médicaments psychotropes, pratiques 
de jeu excessif et autres addictions sans produit. 

 

 Les risques liés à ces comportements pour l'individu, son 
entourage et la société sont abordés dans une perspective 
globale, psychologique, biomédicale, et sociale. 

 

 L'intervention de l'ANPAA s'inscrit dans un continuum allant de 
la prévention et de l'intervention précoce à la réduction des 
risques, aux soins et à l'accompagnement. 

 
 

 

Contact : 
 

 

anpaa34@anpaa.asso.fr 
 

 04 99 77 10 77 
 
 

 

Lien vers site internet : 
 
 

 

www.anpaa.asso.fr 
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